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Repenser la science politique africaniste

La montée du nationalisme africain
après 1945 et les perspectives de
l’indépendance ont suscité

l’étude des systèmes politiques africains.
La science politique, parfois désignée
sous le nom de « gouvernement », est
maintenant combinée à l’anthropologie,
aux langues, à l’histoire et à la géogra-
phie pour former un domaine de spéciali-
sation intellectuelle. La littérature engen-
drée par ce nouveau champ d’étude a été
le reflet de l’environnement de l’après
guerre mondiale qui l’a vue naître. En pre-
mier lieu, elle s’est essentiellement pré-
occupée de nationalisme et de bâtir de
nouvelles nations dans l’Afrique
postcoloniale. Elle a été ensuite marquée
par le paradigme de modernisation occi-
dental dominant et la logique de confron-
tation de la guerre froide (Rostow 1960).
Sous la logique dualiste de « transition »
de la tradition à la modernité, les sociétés
et les économies africaines ont été carac-
térisées de pré-modernes ; la recherche
se souciait alors de trouver les agents
sociaux ainsi que les modèles constitu-
tionnels et institutionnels par rapport au
pouvoir et à la transition à un État mo-
derne. L’État africain et les élites africai-
nes sont perçus comme des outils essen-
tiels dans ce processus de transformation
moderniste. Les études menées par Cole-
man (1958), Almond et Coleman (1960),
Sklar (1963), Organski (1965) et Apter
(1967) ont exploré les thèmes du nationa-
lisme et de l’intégration nationale, la « po-
litique de la modernisation » et les « éta-
pes du développement politique »
caractéristiques de cette école fondatrice
de la science politique africaniste, avec
ses préjugés implicites en faveur d’une
perception épistémologique et idéologi-
que occidentale du monde. Certains afri-
cains comme Claude Ake (1967) et Billy
Dudley (1968) ont contribué à ce genre
de science politique. Malgré ses œillères
idéologiques et ses préjudices liés à la
guerre froide, cette école de pensée a lar-
gement contribué à notre connaissance
empirique du nationalisme africain. Elle a
également développé certains outils con-
ceptuels importants pour l’analyse des
parties et des constitutions politiques afri-
caines.

Mais le concept de l’Afrique pré-moderne
sans référence à l’impact pernicieux de
l’esclavage et du colonialisme était vite
battu en brèche par une génération émer-
gente de spécialistes africains de science
politique, désireuse de mettre un terme à
la « tyrannie » du paradigme de moderni-
sation occidentale. Cette innovation était
aussi un produit du contexte spécifique
de ses jours : l’ascension d’une intelli-
gentsia africaine locale ; les luttes d’indé-
pendance en Asie et en Afrique australe;
l’ascension du Dependency School en
Amérique latine, l’apparition du Mouve-
ment des non-alignés et l’influence des
pays comme Cuba. L’université de Dar es
Salaam est devenue le berceau d’une va-
riante africaine du néo-marxisme du
Dependency School qui a compté parmi
ses membres proches des personnes
comme Walter Rodney, Anthony
Rweyemamu, Claude Ake, Nathan
Shamuyarira, Dan Nabudere, Yash
Tandon, Mahmood Mamdani, Okwudiba
Nnoli, Emmanuel Hansen et Nzongola
Ntalaja. À l’instar de Fanon (1963), ce
brillant collectif panafricain a ensuite pro-
duit un certain nombre de classiques de
la science politique africaniste des années
70 : Rodney (1972), Rweyemamu (1973),
Shivji (1976), Mamdani (1976), et Ake
(1978). D’autres tendances africaines et
non-Africaines de la même école de pen-
sée sont représentées par Samir Amin
(1972, 1973), Senghaas-Knobloch (1975)
et Williams (1976). Comme dans le cas de
l’école de modernisation, plusieurs ten-
dances importantes se dégageaient de cet
Dependency School. Si certaines d’entre-
elles ont montré un penchant net vers un
structuralisme et un populisme excessifs,
d’autres au contraire ont essayé d’équili-
brer la dynamique interne et externe dans
leur explication du cheminement de l’État
africain. Ce qu’elles avaient souvent en
commun était leur critique implicite de
l’élite postcoloniale africaine qu’elles qua-
lifiaient de « petits  bourgeois» et l’État

de « néocolonial ». L’État africain perdait son
éclat moderniste et entamait le processus le
faisant passer du statut de la « pierre angu-
laire » du développement africain à celui de
« boulet » autour du cou de la société afri-
caine (Mkandawire 2001:293).

Cependant, la science politique africaniste
des années 70 ne doit pas être réduite au
conflit souvent acrimonieux entre l’École
de la modernisation et la Dependency
School. Elles ont réalisé un certain nombre
d’apports significatifs qui pourraient être
mieux appréciés à condition de les perce-
voir en dehors de ce cadre binaire. On peut
citer par exemple l’ouvrage révolutionnaire,
Exit, Voice and Loyalty (1970) qu’a écrit
Hirschman sur la base de ses constats à la
compagnie des Chemins de fer nigérian. Un
autre ouvrage a été la critique approfondie
des hypothèses de base de l’École de mo-
dernisation dans Nigeria : Modernisation
and the Politics of Communalism (1971)
par Melson et Wolpe. Cet ouvrage était ré-
volutionnaire en rapport avec ce qui est
désormais devenu la thèse constructiviste
dominante de l’ethnicité africaine. Enfin,
l’ouvrage intitulé Instability and Political
Order (1973), écrit par Billy Dudley était
l’un des tous premiers cas d’application de
la théorie du choix rationnel à l’étude de la
politique africaine.

Le lien entre l’État, le marché et
la société civile en Afrique après
1980
Depuis les années 80, l’organisation de la
vie économique et politique dans les so-
ciétés africaines a connu des change-
ments importants ; ces tendances ont été
précédées ou immédiatement suivies par
des évolutions tout aussi fondamentales
dans la représentation intellectuelle de la
dynamique des sociétés africaines. Les
facteurs en jeu ici naturellement sont les
interactions entre le pouvoir et la connais-
sance ; entre le désir de façonner le che-
minement particulier futur de l’Afrique et
le déploiement des explications concer-
nant son passé et son présent. Le fait que
« la crise africaine » qui a annoncé ces
changements ait persisté voire se soit in-
tensifiée, en dépit d’une intense activité
d’élaboration de politiques socio-écono-
miques est également important. Au cœur
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de notre compréhension intellectuelle ac-
tuelle de la situation africaine – et des pro-
jets sociopolitiques en cours sur le conti-
nent – sont les concepts changeants de
l’État en tant qu’organisation du pouvoir
public ; du marché en tant que principe
d’organisation de la société ; et de la so-
ciété civile en tant qu’expression de la
volonté populaire. Les problèmes persis-
tants des sociétés africaines peuvent être
en partie liés aux crises intellectuelles re-
latives à notre compréhension du lien
entre ces trois piliers conceptuels domi-
nants en Afrique contemporaine. Il est
important de souligner comment ces trois
concepts essentiels sont articulés indivi-
duellement et collectivement dans le pro-
jet de transformation de l’Afrique depuis
la fin des années 70. Je fais ensuite des
propositions sur les voies et moyens de
commencer à traiter certains des problèmes
liés à notre (in)compréhension actuelle de
ces concepts et de leurs implications pour
le cheminement futur de l’Afrique.

L’État
Même si Chabal et Daloz (2005) ont af-
firmé que le concept d’« État » n’est pas
approprié pour l’analyse de la vie politi-
que africaine, l’État a toujours occupé une
place particulière dans l’imagination poli-
tique africaine. Lorsque Nkrumah a ex-
horté les Ghanéens a « Chercher d’abord
le royaume politique », il exprimait une
croyance assez répandue dans l’Afrique
coloniale selon laquelle l’État était un ins-
trument de libération sociale. Il constituait
un important objet d’agitation nationaliste
en Afrique, que ce soit l’agitation natio-
naliste Afrikaner contre l’impérialisme bri-
tannique, ou les formes ultérieures de
nationalismes africains qui ont accompa-
gné « les vents du changement » de la fin
des années 50. Le nationalisme portait es-
sentiellement sur les moyens de s’appro-
prier les rênes du contrôle de l’État, sou-
vent sous la direction des classes
moyennes locales de la société coloniale
(Breuilly 1993). Compte tenu des tendan-
ces généralement observées et des condi-
tions particulières du contexte africain,
l’État était perçu comme un instrument de
transformation socio-économique et de pro-
grès.

Mais les relations entre l’État et la nation
étaient très compliquées depuis le départ.
Les nationalistes ont hérité d’un instru-
ment d’oppression coloniale et raciste, qui
avait de manière active, cherché à diviser
les colonisés. Les sociétés africaines
postcoloniales devaient donc s’atteler à

la double tâche de (trans)formation de
l’État et de construction de la nation.
L’État était perçu comme l’instrument de
cette grande transformation. Cependant,
comme le soulignait avec pertinence feu
Abdullahi Smith (1987), cette tâche ardue
qui consiste à bâtir une nation a souvent
été entreprise sans faire appel à l’expé-
rience historique propre de l’Afrique en
ce qui concerne la construction d’un État.
L’expérience nuancée en matière d’habi-
lité politique dans l’Afrique précoloniale
a été complètement ignorée par les élites
postcoloniales (Mustapha 1999). Au con-
traire, comme l’ont souligné des érudits
comme Mamdani (2005), on s’est souvent
approprié l’héritage colonial sans trop se
donner la peine de refondre ses principes
fondamentaux. La vision globalisante de
la construction d’une nation constatée gé-
néralement dans l’Afrique postcoloniale est
également problématique ; une vision dont
la logique centrale était l’incorporation de
force de chaque force sociale dans le parti-
État, ou sa délégitimisation et sa démobili-
sation. A la survenance des crises de la fin
des années 70, l’État africain était de plus
en plus perçu comme la principale cause, et
non la solution des problèmes de dévelop-
pement de l’Afrique (Bates 1981).

Depuis le début des années 80, des chan-
gements fondamentaux dans la
conceptualisation de l’État commencent
à être visibles, en particulier en ce qui
concerne son rôle expansionniste. Au len-
demain de l’indépendance, les structures
formelles du gouvernement auraient été
formées par un mélange d’héritage colo-
nial et des hautes aspirations du mouve-
ment nationaliste. Mais il s’agissait là de
« cadres institutionnels », car la plupart
des États n’avaient pas la capacité de
structurer des intérêts politiques au-delà
de la petite zone urbaine (Levy 2004). Par
conséquent, le mode de gouvernance est
rapidement passé des systèmes formels
d’équilibre des pouvoirs à celui du règne
personnel de fait, désigné sous le voca-
ble de « neopatrimonialisme » qui en-
globe tout, avec la dégradation institu-
tionnelle qui s’ensuit. Certains prétendent
que moins de règne de la bureaucratie di-
minue d’autant la capacité de gestion éco-
nomique ; les fonctions de base en ter-
mes de clarification, de suivi et
d’application des règles formelles sont
remplacées par des règles informelles,
opaques et changeantes édictées par le
seul dirigeant (Levy 2004). Le nationalisme
africain et son premier vecteur, c’est-à-
dire, l’État, sont devenus l’objet d’atta-

que de la part des idéologues néolibéraux
comme Elliot Berg (Mkandawire 2005) qui
a dénigré l’étranglement de l’économie par
l’État. La solution à leur avis réside dans
la diminution du pouvoir de l’État.

La « première génération » de réformes
néolibérales avaient donc essentiellement
pour objet de diminuer le pouvoir de l’État
; désengager l’État par l’institution des
conditionnalités. Le marché – tant réel
qu’imaginaire – est devenu le principal
moteur de la vie économique africaine. La
crise budgétaire de l’État africain vers la
fin des années 70 aurait pu en effet rendre
nécessaire la réduction drastique des dé-
penses de l’État de même que la réduc-
tion et la rationalisation de ses fonctions.
Mais comme l’a souligné Mkandawire
(1999), le prisme cognitif à travers lequel
a été réalisé la réforme de l’État sur l’ordre
des Institutions de Bretton Woods (IBW)
avait une charge idéologique. L’objectif
était de créer un État « minimaliste », ce
qui a abouti à un affaiblissement très im-
portant de la capacité de l’État. Dans la
mesure où certaines institutions d’État ne
sont pas désengagées, il s’agissait alors
de renforcer la capacité administrative au
moindre coût ; ce qui se traduisait géné-
ralement par la réduction et la réforme de
la fonction publique. Comme l’a fait re-
marquer Janice Aron (cité dans
Mkandawire 1999:37) :

l’État en Afrique est revenu à son point
de départ, celui de petit gouvernement
d’avant la colonisation, mais avec en
plus … les effets résultant des chocs
passés d’un affaiblissement grave de
la capacité institutionnelle actuelle,
d’une détérioration de la qualité et de
la couverture actuelles des services
sociaux et des infrastructures sans
parler de l’extrême vulnérabilité d’une
situation budgétaire aux variations de
l’aide extérieure.

Afin de construire une capacité adminis-
trative dans cet « État minimaliste », plus
de 70 projets de réformes de la fonction
publique ont été mis en œuvre en Afrique
entre 1987 et 1997. Mais ces réformes fu-
rent un échec retentissant ; parmi celles
achevées en 1997, seules 29% ont été ju-
gés satisfaisantes par la Banque mondiale
(Levy 2004:9). Il devenait donc clair vers
1997 que tout ne s’enclencherait pas auto-
matiquement comme par enchantement
une fois que le rôle de l’État serait réduit
et que les indicateurs pertinents du mar-
ché seraient mis en place. Un État régula-
teur si l’on peut dire est désormais perçu
comme un élément essentiel, et c’est ainsi
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que l’on s’est détourné du renforcement
des capacités administratives d’un État
minimaliste pour promouvoir la respon-
sabilité institutionnelle. Les « bonnes
politiques » restrictives de gestion macro-
économique, de libéralisation du com-
merce international et des investisse-
ments, de privatisation et de dérégulation
nécessitaient désormais de « bonnes ins-
titutions » : la démocratie, une « bonne »
bureaucratie, un système judiciaire indé-
pendant, des droits de propriété bien pro-
tégés ainsi que des institutions financiè-
res et une gouvernance d’entreprise
transparentes (Chang 2005).

La « deuxième génération » de réformes
visait donc à intervenir dans l’État afri-
cain selon des approches qu’il n’était pas
facile de réaliser à travers les
conditionnalités antérieures. De plus en
plus, les IBW et les bailleurs bilatéraux
ont étendu leurs programmes à tous les
domaines de la politique nationale et ont
déconcentré leur présence par des repré-
sentations dans toutes les régions du
pays, créant de nombreux espaces de dia-
logue entre les bailleurs et le gouverne-
ment grâce auxquels ils ont pu pénétrer
dans diverses institutions nationales et
influencer l’élaboration et la mise en œuvre
des politiques (Whitfield 2005 ; Harrison
2004). « Building State Capacity » (Levy
et Kpundeh 2004) où le renforcement des
capacités de l’État a pris le pas sur le dé-
sengagement de l’État. Mais il s’agissait
d’une conception particulière de l’État en
tant qu’outil technocratique permettant
d’assurer le fonctionnement efficace du
marché, un État régulateur et non un État
expansionniste (Mkandawire 1999).

Une étude de la Banque Mondiale réali-
sée en 2004 sur le renforcement des capaci-
tés de l’État (Levy et Kpundeh 2004) a ce-
pendant souligné de sérieuses
insuffisances dans l’expérience des IBW
depuis1997. Pour leur part de contribution
au débat, Ribot et Oyono (2005), par exem-
ple, font remarquer qu’au lieu de rappro-
cher la gouvernance du peuple, d’augmen-
ter la participation, de promouvoir
l’efficacité et la capacité de réaction, l’équité
et une meilleure gestion des ressources et
la culture du pluralisme, les programmes de
décentralisation de la Banque Mondiale
ont souvent conduit à de nouvelles formes
« d’administration indirecte » de l’époque
coloniale. Dans certains cas, le pouvoir est
délégué verticalement mais les acteurs qui
le reçoivent ne sont ni des représentants
de la communauté locale ni comptables ver-
ticalement. Le résultat des courses est une

déconcentration et non une décentralisa-
tion. Dans d’autres, les représentants au
niveau local sont élus, mais ne reçoivent
pas de pouvoirs réels, et forment un simple
« groupe consultatif ». Seuls quelques ra-
res cas présentent tous les ingrédients es-
sentiels du transfert d’un ensemble de pou-
voirs discrétionnaires, de pouvoirs fiscaux
et d’autorité démocratique. Dans certains
pays, des pouvoirs exécutifs non-électifs
sont en voie d’être reconstitués au nom de
la décentralisation. Si ces changements re-
flètent « une nouvelle géographie de l’auto-
rité de l’État », ils sont loin de satisfaire les
promesses de décentralisation. De même,
malgré la démocratisation et les program-
mes de réformes visant à renforcer les fonc-
tions parlementaires, Barkan, Adamolekun
et Zhou (2004) rapportent que la politique
de parrainage continue de prévaloir dans
les milieux parlementaires dans tous les cas.
Compte tenu de ces insuffisances consta-
tées, certains au sein de la Banque Mon-
diale défendent un « changement de para-
digme » pour le renforcement des capacités
de l’État :

 … en élargissant les perspectives, du
peu d’accent mis sur les approches
en matière d’organisation et de ges-
tion des affaires publiques aux règles
institutionnelles du jeu dans le cadre
duquel les organismes publics fonc-
tionnent et à la dynamique politique
(Levy 2004:26, accentuation ajoutée).

C’est ainsi que dans les années 80 et 90,
on a assisté à l’élaboration de différentes
conceptions de l’État africain. Bates (1981)
par exemple se situant d’un point de vue
du choix rationnel, insiste sur une con-
ception de l’État en tant qu’instrument
servant les seuls intérêts des élites éco-
nomiques ruineuses. Il est vrai qu’au dé-
but, les IBW ont partagé ce point de vue
qui a inspiré l’élaboration du programme
de « désengagement » de l’État, mais leur
opinion a évolué vers la perception de
l’État comme une structure institution-
nelle d’incitations, susceptible d’être fa-
çonnée de manière a renforcer l’efficacité
du marché. Selon l’étude de Levy et
Kpundeh, de plus en plus, l’approche
technocratique de la gestion en vue du
renforcement des capacités de l’État doit
maintenant être nuancée avec d’importan-
tes considérations d’ordre politique. Plus
important comme le souligne Mkandawire
(2005), l’échec des « bonnes politiques »
à produire les résultats désirés n’a pas
conduit à repenser la stratégie déflation-
niste des IBW. Au contraire, il y a de plus
en plus recours à des réformes «nébuleu-

ses, éclectiques et… politiques»
(Mkandawire 2005:164) sur les «bonnes
institutions» et la «bonne gouvernance».

« L’État » culturel
À ces conceptions de l’État africain, avec
les ramifications explicites des politiques
qui leur sont associées à travers les IBW,
s’ajoute la conception culturaliste de
l’État attribuée aux travaux des érudits
comme Jean-François Bayart (1999),
Stephen Ellis (2003) et Chabal et Daloz
(2005) consacrés au répertoire culturel qui
permet d’acquérir et d’exercer le pouvoir.
Chabal et Daloz (2005) ont développé l’ar-
gumentaire le plus vaste dans lequel ils
soutiennent que la culture n’est pas sim-
plement une dimension supplémentaire de
la politique mais l’un « des principaux fon-
damentaux de la vie sociale, la matrice dans
laquelle s’inscrit ce que nous comprenons
comme action politique » (Chabal et Daloz
2005:21). Ils sont d’accord avec Geertz que
la culture fournit « les structures de l’en-
tendement grâce auxquelles les hommes
peuvent donner forme à leurs expérien-
ces… » (Chabal et Daloz 2005: 25) ; qu’il
existe une relation intime entre les valeurs
culturelles et le comportement politique.

On dit des allemands, par exemple, qu’ils
ont une prédilection pour les normes clai-
rement définies de préférence par écrit sous
la direction de responsables, alors que les
chinois préfèrent construire progressive-
ment et lentement les relations de confiance.
Si les allemands sont mal à l’aise face à des
situations fluides et ambiguës, les Chinois
au contraire en font un fonds de commerce
résultant en une diversité de pratiques en
affaires et d’orientations éthiques. Dans
leur analyse comparative des logiques cul-
turelles de la Suède, de la France et du
Nigéria, ils remarquent qu’en Suède les pié-
tons ne traversent jamais en dehors des
passages cloutés ; en France, les piétons
doivent se battre avec les conducteurs de
véhicules qui leur cèdent rarement le pas-
sage ; et au Nigéria, les piétons et les con-
ducteurs de véhicules refusent de se céder
le passage créant le chaos et des embou-
teillages dans la circulation (Chabal et Daloz
2005:245). Ces aspects formels et informels
du comportement social empiètent égale-
ment sur l’acception de l’État (Chabal et
Daloz 2005:240 - 1), façonnent les concepts
locaux sur le devoir civique, la responsabi-
lité de l’État, les aspirations du peuple, la
légitimité et la responsabilité politiques, les
concepts de représentation politique et de
régulation sociale.
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En raison de ces logiques culturelles, les
trois pays ont développé des acceptions
complètement différentes de l’État, de la
représentation et de la légitimité. L’État
suédois incarne l’harmonie sociale et le
bien-être collectif, et la légitimité dépend
de l’assujettissement des dirigeants aux
règles. En Suède, les représentants politi-
ques essayent d’être le plus ordinaires
que possible en vertu des valeurs pro-
fondément enracinées d’égalité et d’une
aversion pour l’ostentatoire. En revanche,
les représentants politiques français ont
une inclination schizophrénique vers l’os-
tentatoire en raison des héritages contra-
dictoires légués par Versailles et la révo-
lution. La même ambiguïté est étendue aux
orientations culturelles par rapport à l’État
; d’une part, les politiciens français ren-
dent hommage à la solidité de leur institu-
tions républicaines, mais trouvent le
moyen de tricher avec le système quand
cela les arrange, d’autre part.

Selon Chabal et Daloz, au Nigeria, le con-
cept d’État « n’a aucun sens » parce qu’il
est dépourvu de tous les attributs qui
vont de pair avec un État dans sa
conceptualisation européenne d’origine.
Si l’État en Europe est un système imper-
sonnel fondé sur le traitement de chaque
individu comme un citoyen « abstrait »
avec égalité des droits et des devoirs in-
dépendamment de son identité ; dans les
pays africains comme le Nigeria, la com-
munauté politique est définie moins par
des frontières géographiques précises que
par une conscience collective liée aux filia-
tions, aux coutumes et aux croyances reli-
gieuses ancestrales. Cette conception ex-
clut toute notion d’égalité.
L’institutionnalisation de la vie politique
devient extrêmement difficile compte tenu
de l’absence de toute différentiation entre
le domaine politique et d’autres aspects de
la société tels que la religion et les systè-
mes de parenté. L’activité politique est en
grande partie régie par des procédures in-
formelles.

Ainsi, en Afrique, le comportement politi-
que acceptable est régi par ces principes
informels transmis par la tradition orale. Les
acteurs politiques se réfèrent à ces réper-
toires culturels communs pour asseoir leur
pouvoir et confirmer leur légitimité. Les
auteurs soutiennent qu’en Afrique, la poli-
tique est personnifiée par des « hommes
puissants » qui établissent des rapports
inégaux verticaux entre les protecteurs et
les protégés comme stratégie politique, ce
qui ne fait qu’ajouter au manque d’institu-
tionnalisation de la vie politique :

notre recherche sur l’Afrique a révélé
que les politiciens locaux répugnent
beaucoup à accepter l’autorité des ins-
titutions d’État en ce qi concerne leur
conduite personnelle. Dans le con-
texte d’un ordre politique
particulariste, la responsabilité repose
essentiellement sur la capacité des di-
rigeants à satisfaire les exigences des
communautés et des factions qui les
soutiennent. Il est ainsi essentiel de
démontrer sa propre prévalence sur le
domaine du formel (Chabal et Daloz
2005:243).

La représentation au sein du système
politique est donc particulariste, et la lé-
gitimité dépend de la redistribution patri-
moniale. La légitimité représentative est
enracinée dans le pouvoir affiché, mar-
qué par l’extravagance, la consommation
voyante, et les relations avec des femmes
glamour. Dès lors que l’État n’a aucune
conception de l’égalité du citoyen « abs-
trait », les populations se mettent sous la
protection de ces hommes puissants afin
de promouvoir ou de défendre leurs inté-
rêts. Les relations sociopolitiques infor-
melles qui paraissent désordonnées vues
de l’extérieur sont en fait très utiles dans
un contexte de politique patrimoniale et
de clientélisme. Les bureaucraties africai-
nes ont « autant de règles non écrites que
d’employés », et les relations personnel-
les déterminent les résultats de la bureau-
cratie (Chabal et Daloz 2005:242).

Naturellement, cette conceptualisation
nébuleuse de la logique culturelle du Ni-
geria et ses ramifications politiques peu-
vent être contestées à bien des égards.
En premier lieu, les analyses historiques
et institutionnelles détaillées de la Suède
et de la France sont réalisées pour déga-
ger leurs logiques culturelles dominantes
et leurs implications, mais il n’existe
aucune analyse comparable dans le cas
du Nigeria ou africain. Tout ce dont nous
disposons sont de vagues références à
deux romans : A Man of the People de
Achebe et A State of Our Own de Aluko
comme si le roman reflétait nécessairement
la réalité ou la réalité dans son intégralité.
Le savoir universitaire qui devait être
prise au sérieux – comme dans les cas
suédois et français – est totalement igno-
rée, ou rejetée comme déductive et erro-
née sans aucune considération. Deuxiè-
mement, l’Afrique est le continent le plus
diversifié culturellement parlant tandis que
le Nigeria est certainement l’un des pays
les plus complexes du monde d’un point
de vue culturel et linguistique. En effet,
les problèmes douloureux d’État et de

construction d’une nation au Nigeria pro-
viendraient en partie de la coexistence
acrimonieuse de plusieurs logiques cul-
turelles et des exigences contradictoires
qu’elles imposent à l’État. La sagesse
voudrait que l’on traite ces réalités et com-
plexités culturelles. La culture exerce en
effet une influence sur la politique, mais
malheureusement, les deux auteurs n’ont
pas été persuasifs dans la défense du cas
de l’Afrique, libres de tout préjudice, d’idée
préconçue et de tout sensationnalisme.

Les aspects les plus importants de la pers-
pective du culturaliste sur l’État africain
sont, toutefois, leurs implications. Olivier
de Sardan (1999), par exemple, écrit sur
l’enracinement culturel de la corruption
en Afrique, citant les cultures du don du
cadeau, de la solidarité, de l’autorité pré-
datrice et de l’accumulation redistributive.
Janet Roitman (2004) écrit sur « l’éthique
de l’illégalité » ordinaire par laquelle la
criminalité s’est incrustée dans les histoi-
res institutionnelles au nord du Came-
roun. William Reno (2000) affirme que les
systèmes d’État « dysfonctionnels » en
Afrique sont fondés sur des « États fic-
tifs » personnalisés et informels, le com-
merce agressif, l’utilisation de la charge
publique à des fins personnelles et le sa-
botage des normes internationales du
comportement économique. Dans ces pré-
tendues analyses culturalistes, il en res-
sort une Afrique aux moult pathologies.
Parmi les implications de ces études, il faut
relever également leur attitude envers la
souveraineté africaine. La position impli-
cite de Chabal et Daloz est qu’il n’existe
pas d’États en Afrique; le concept est
appliqué à l’Afrique parce que les diri-
geants ont besoin de couverture pour
avoir de la crédibilité dans le système in-
ternational. Reno (2000 : 437) dénonce « la
façade de la souveraineté formelle ». Ces
vues fournissent la justification intellec-
tuelle pour les appels à la recolonisation
de l’Afrique par sa mise « sous tutelle in-
ternationale » (Ellis 2005). Nous sommes
maintenant habitués à voir les fonction-
naires de la toute-puissante Banque
Mondiale ou du FMI plastronner avec
arrogance d’une capitale africaine à l’autre
; peut-être verrait-on un jour certains de
ces « experts » culturalistes atterrir en Afri-
que en qualité de proconsuls coloniaux !

Il est important de noter qu’il existe en
effet des explications alternatives des ca-
ractéristiques de la vie africaine, tels que
la politique du protecteur-protégé et la
dépendance sur les moyens extra-écono-
miques pour s’approprier les ressources,
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que ces culturalistes attribuent à la logi-
que « culturelle » de l’Afrique. L’étude de
la politique protecteur-protégé et l’appro-
priation extra-économique dans les pays
comme le Nigeria (et dans la majorité
d’autres pays en développement !) me-
née par Mushtaq Khan (2006), laisse en-
tendre que les caractéristiques économi-
ques de ces pays « rendent la politique
du protecteur-protégé à la fois rationnelle
pour les coalitions redistributives et effi-
cace comme stratégies permettant de réa-
liser les objectifs des circonscriptions
puissantes au sein de ces coalitions ».
Khan démontre aussi pourquoi « ces ca-
ractéristiques politiques des pays en dé-
veloppement sont intimement liées au
sous-développement des économies, à la
portée limitée des économies capitalistes
viables dans les sociétés en développe-
ment et aux transformations sociales iné-
vitables que ces sociétés connaissent ».

Ce qui présente un intérêt pour notre ana-
lyse c’est que le désengagement de l’État
et le renforcement des capacités par les
IBW n’ont pas réussi jusqu’ici à trans-
former l’État en principe d’organisation
efficace susceptible de répondre aux be-
soins des sociétés africaines. Et nous ne
pouvons pas être optimistes quant aux
implications potentielles de politique de
la représentation faite de l’État africain par
les culturalistes. En repensant l’État, nous
devons donc non seulement aborder le
mauvais fonctionnement de l’État natio-
naliste d’après l’indépendance, mais éga-
lement les implications de l’État techno-
cratique mû par le marché ainsi que celles
de la perspective culturaliste.

Le marché
L’offensive idéologique contre l’État n’a
d’égale que la promotion dépourvue de
toute critique du marché comme la pana-
cée aux problèmes de l’Afrique. Même s’il
fallait en effet déplorer certains des excès
de l’expansionnisme étatique dans l’Afri-
que postcoloniale, la promotion sans
borne de la libéralisation du marché a été
menée sans se soucier des réalités loca-
les, ce qui a entraîné des conséquences
économiques et sociales désastreuses
(Mkandawire 2005). Il s’agit ici d’aborder
un certain nombre de problèmes. Premiè-
rement, la conception du marché était plus
idéologique que réelle ; comme l’ont sou-
ligné certains érudits comme Altvater
(1993), les marchés purs n’ont jamais existé
dans l’histoire. Ils ont toujours été con-
trôlés politiquement. Polanyi (1957) insis-
tait beaucoup sur ce point dans The Great

Transformation. La nature même du sys-
tème de marché appelle l’intervention de
l’État dans une certaine mesure :

- la politique du laissez-faire n’avait rien
de naturel ; les marchés libres n’auraient
jamais pu exister en laissant simplement
les choses suivre leur cours normal … la
politique du laissez-faire elle-même a été
mise en œuvre par l’État … Le chemin qui
conduit au marché libre a été ouvert et
laissé tel par un interventionnisme cons-
tant en forte hausse, organisé et contrôlé
au niveau central (Polanyi 1957:139 - 40).

Considérant la relation entre l’État, l’éco-
nomie et la société jusqu’à la Deuxième
Guerre mondiale, Polanyi a affirmé que des
contre-mouvements en faveur de la pro-
tection sociale ont toujours accompagné
tout mouvement vers les marchés libres
et le libéralisme économique. L’État joue
en effet un rôle actif même dans les socié-
tés de marché.

Or, tant en ce qui concerne leurs régimes
commerciaux intérieurs et extérieurs, leurs
marchés financiers que leurs services so-
ciaux, les États africains étaient obligés
de dépendre à l’excès des marchés sur
lesquels ils avaient peu ou pas de con-
trôle. Ces politiques ont été préconisées
pour l’Afrique même lorsqu’elles n’étaient
pas compatibles avec l’histoire de l’éco-
nomie européenne et américaine à son
début (Chang 2005). Dans de nombreux
cas, en particulier dans les zones rurales,
les institutions d’État qui ne fonction-
naient pas bien étaient remplacées par des
marchés fragmentés ou peu contrôlés
puisque les entreprises commerciales réa-
lisant un maximum de bénéfices n’avaient
aucune incitation ni inclination à se rap-
procher d’elles à cause de la faiblesse de
la demande. Au lieu de la promesse de
marché, plusieurs zones rurales étaient
simplement abandonnées à elles-mêmes.
Le secteur informel devrait maintenant
assurer la relève là où les activités formel-
les de l’État ont cessé (Gris-Johnson
1992). La santé, l’éducation et d’autres
services essentiels comme la fourniture
d’eau étaient soumis au mécanisme de
marché, celui du « recouvrement des
coûts » ou sont simplement devenus in-
formels, comme l’était la main d’œuvre :

 - les années 80 ont connu un processus
d’informalisation des marchés du travail
en Afrique. L’informalisation du marché
du travail a pris deux formes différentes.
D’abord, la structure de production a été
informalisée en ce sens qu’une part crois-
sante de l’activité économique se déroule

en dehors du secteur formel. A l’heure
actuelle, l’emploi salarié formel ne repré-
sente que 11% de la main d’œuvre régio-
nale. Le deuxième type d’informalisation
concerne les conditions d’embauche
dans le secteur formel. Les normes de tra-
vail du secteur moderne ont été graduel-
lement informalisés. Les salaires en argent
ont diminué dans certains pays tandis que
les salaires réels ont connu une flexibilité
vers le bas dans la plupart des pays tant
en termes absolus que relatifs. Les ni-
veaux élevés de salaire qui ont prévalu
jusqu’au début des années 70 ont été rem-
placés par des salaires de quasi misère au
cours des années 80, notamment dans le
secteur public (JASPA/ECA/OUA cité
dans Grey-Johnson 1992:77 - 8).

Beaucoup de confusion idéologique a
entouré la caractérisation du secteur non
structuré dans ses débuts. La Banque
Mondiale l’a décrit comme le secteur « le
plus compétitif » des économies africai-
nes. D’autres l’ont appelé « l’économie
réelle » des pays africains, favorisant la
« participation » et la croissance ; la jus-
tification même de leurs préférences pour
le laissez-faire. Mais comme l’a souligné
Grey-Johnson (1992 : 78), ces tentatives
visant à «naturaliser » l’informalisation ne
pouvait pas masquer le fait qu’elle a été
induite par la politique et non pas par un
phénomène « naturel ». La prédisposition
idéologique vers un État minimaliste et
l’économie du laissez-faire signifiaient
également que les nombres croissants des
opérateurs du secteur non structuré n’ont
pas souvent bénéficié de la part de l’État
du type d’appui qui aurait augmenté leur
productivité. Les pays africains abandon-
naient de ce fait leurs … perspectives de
croissance aux mains des résidents de bi-
donvilles à moitié instruits qui produisent
pour un marché de pauvres, avec des ni-
veaux de productivité si bas qu’ils ne peu-
vent avoir d’impact sur les moyens d’exis-
tence de la communauté. Le secteur
informel peut servir à soutenir la pauvreté
et fournir le moyen de faire face à la priva-
tion. On peut le laisser produire des mar-
chandises de mauvaise qualité et des ser-
vices sociaux inférieurs à la norme. Le
secteur informel peut être utilisé à contre-
carrer les objectifs de l’Afrique en matière
d’industrialisation, de développement de
la main d’œuvre de niveau moyen et su-
périeur, de modernisation de l’agriculture
et d’éradication de la pauvreté (Grey-Jo-
hnson 1992:80).

Des critiques comme Mkandawire (1999)
soutiennent que c’est justement ce qui
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se passe dans la plupart des pays afri-
cains. Plus généralement, Mkandawire
(2005) affirme que la transformation éco-
nomique par la libéralisation du marché a
conduit l’Afrique dans une voie sans is-
sue. N’est-il pas ironique que malgré qu’il
soit le continent le plus ajusté
structurellement dans le monde, l’Afrique
abrite également les économies les moins
performantes et la plus grande pauvreté ?
Les taux de croissance depuis les années
80 n’ont pas dépassé les niveaux des an-
nées 60 et 70. Après des décennies d’ajus-
tement inapproprié, les exportations non-
pétrolières de l’Afrique ont baissé, et les
niveaux de l’épargne et des investisse-
ments n’affichent aucune amélioration
perceptible. Les supposés investisseurs
étrangers censés accompagner la libérali-
sation du marché et financière n’ont pour
la plupart pas répondu à l’appel à l’excep-
tion de certains secteurs isolés comme les
mines et les télécommunications. Et même
dans les télécommunications, les inves-
tissements sont essentiellement intra-afri-
cains. Le commerce non-pétrolier de
l’Afrique n’a enregistré aucune augmen-
tation notable ; au contraire, on assiste à
un processus de désindustrialisation.
Mkandawire (2005) soutient que les vas-
tes changements apportés à la politique
économique n’ont pas produit les résul-
tats escomptés ; les politiques d’ajuste-
ment structurel visant à intégrer l’Afrique
dans l’économie mondiale ont complète-
ment escamoté les besoins de dévelop-
pement de l’Afrique. L’ajustement struc-
turel n’a pas entrainé un changement
structurel ; à la place on constate une
transformation perverse qui ramène l’Afri-
que au même type d’économies colonia-
les contre lesquelles les régimes nationa-
listes ont lutté pour s’en libérer
(Mkandawire 2005:171). L’exposition ac-
crue au système international et l’accrois-
sement de la dépendance sont allés de
pair avec la marginalisation économique.

Nous devons donc repenser le rôle du mar-
ché dans les relations économiques inter-
nes et externes de l’Afrique. En particulier,
nous devons prêter l’attention à l’échec de
la croissance durable et des investisse-
ments, à l’approfondissement de la dépen-
dance ainsi qu’aux bouleversements so-
ciaux provoqués par la nature idéologique
de la conception actuelle du marché.

La société civile
Le rôle accru de la société civile est un
autre élément important en Afrique con-
temporaine. A bien des égards, la

réémergence de la société civile est un
tonique bien accueilli dans l’ensemble des
sociétés africaines, longtemps dominées
par le parti-État ou les dictatures militai-
res de la période antérieure (Monga 1996).
Mais la manière dont ce concept a été tra-
duit dans la vie économique et politique
africaine suscite d’innombrables problè-
mes. Comme pour le marché, la société
civile a été idéologiquement bâtie à tort
comme la panacée de la démocratisation
africaine (Diamand 1994) ; un point de vue
condamné à juste titre par Kasfir et ses
collègues contributeurs (1998). Ce qui est
souvent ignoré c’est la vraie société ci-
vile existante de l’Afrique (Gibbon 2001;
Gwarzo 2003). Mamdani (2005 : 268) évo-
que ce phénomène de la société civile
comme une « prescription idéalisée » par
rapport à la société civile comme « cons-
truction historique ». Le résultat c’est
l’ignorance des aspects importants de la
société civile africaine ou leur
délégitimisation comme « société non-ci-
vile » (Diamand 2001).

Ces idées fausses prennent corps au mo-
ment où les organisations de la société
civile africaine faibles pour la plupart doi-
vent opérer dans un monde dominé par
les organisations non-gouvernementales
internationales (ONG) souvent d’origine
euro-américaine. Ces ONG ont crée « la
révolution associative » par l’accroisse-
ment de leur nombre qui est passé de 6000
en1990 à 25000 en 2002, ce qui les trans-
formerait en la « deuxième superpuis-
sance » (Choudhary 2004).

Ces développements influent sur la na-
ture des luttes démocratiques dans les-
quelles ces organisations de la société
civile s’engagent (Mamdani 2000). Sou-
vent basée en milieu urbain et dirigée par
un jeune universitaire affable issu de la
classe moyenne, la société civile prescrite
de l’Afrique n’a aucune compréhension,
dans la plupart des cas, de l’histoire des
luttes politiques et économiques de l’Afri-
que rurale, et par conséquent a peu à dire
sur ces luttes autre qu’une certaine forme
de fourniture de services. De même, se-
lon Ribot et Oyono (2005), la prolifération
des ONG et d’autres acteurs non liés à
l’État dans la fourniture des services lo-
caux a tendance à fragmenter les pouvoirs
qui devraient normalement revenir à des
institutions locales élues. On fait à tort la
promotion de ces ONG comme si elles
pouvaient remplacer l’État dans des sec-
teurs essentiels telle que la fourniture des
services (Barnard et Terreblanche 2001).

En outre, la conception mono-chromique
de la société civile contre l’État, qui trans-
paraît de manière prédominante dans la
conception des sociétés civiles africaines
ne peut que déboucher sur une voie sans
issue qui n’apporte de crédit ni à l’État ni
à ces sociétés civiles elles-mêmes, et qui
plus est, peut être préjudiciable aux inté-
rêts des circonscriptions que les sociétés
civiles desservent. L’absorption crois-
sante des organisations de la société civile
africaines par les mécanismes institution-
nels du marché et leur assujettissement aux
ONG parfois dans une relation globale de
protecteur-protégé (Naidoo et Heinrich
2000) posent également un problème.

Un lien problématique
Quelle est la nature du lien existant ac-
tuellement entre ces trois concepts dis-
crets dans l’Afrique contemporaine ? Pour
répondre logiquement à cette question,
je pars de la source du problème : l’éco-
nomie. Mushtaq Khan (2004) a indiqué
qu’au cours des périodes antérieures,
l’échec économique aurait été traité à tra-
vers des politiques de réformes économi-
ques avec pour objectif de rendre les mar-
chés plus compétitifs et sans loyer. La
recherche de loyer crée des loyers et dés-
tabilise les droits de propriété tout en com-
promettant la croissance économique.
Toutefois, en Afrique, un lien a été créé
par les IBW entre le fait de chercher à
reformer le marché et la réalisation conco-
mitante du changement politique et insti-
tutionnel. L’absence de démocratie et les
bureaucraties faibles sont perçues comme
un moyen intentionnel de promotion de la
recherche de loyers – et non pas comme un
comportement impulsé structurellement -.
La réduction des dimensions de l’État, la
promotion de la démocratie, de la décentra-
lisation et l’encouragement de la société
civile sont autant d’actions censées aider
à changer les structures des incitations
et à limiter la capacité de l’État à créer des
loyers arbitraires. D’autres mesures por-
tent sur le renforcement de l’efficacité et
la motivation de la fonction publique et
du système judiciaire ainsi que l’applica-
tion des mesures contre la corruption.
L’objective ultime étant la création de ce
que Khan appelle un État apte à assurer
des services (Khan 2004:171, 2006). Mais
comme en témoignent les études de Levy
et Kpundeh (2004), jusqu’ici cela n’a été
qu’un mince espoir ; pour sa part, la dé-
mocratie seule ne suffit pas à consolider
les classes productives dans la société
tout en minant en même temps celles qui
sont improductives (Khan 2004:168). Il
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n’existe aucune preuve historique qui per-
met de dire que des réformes de cette na-
ture sont des conditions préalables pour la
croissance (Khan 2004:190).

Mkandawire (1999 :43) souligne également
un autre lien important dans l’Afrique
contemporaine. Le néolibéralisme plaide
pour le marché, mais ne semble pas pou-
voir traiter « le capitalisme existant réelle-
ment » sur le continent. Aucun effort n’est
fait pour constituer des coalitions positi-
ves entre l’État et les capitalistes afin de
promouvoir la croissance, parce que dans
le contexte des œillères idéologiques do-
minantes, des relations de cette nature
doivent nécessairement être collusoires
et orientées vers la création de loyers.
L’État est ainsi séparé des capitalistes lo-
caux, avec la primauté accordée aux tech-
nocrates provenant des IBW ; c’est l’État
par excellence apte à assurer les services.

Et en ce qui concerne les organisations
de la société civile, il n’existe pas d’orien-
tation uniforme vers l’État ni vers le mar-
ché. Le pluralisme des sociétés civiles se
reflète dans le pluralisme des orientations
: certains sont pro-État, ou se voient
comme des partenaires de l’État, tandis
que d’autres perçoivent leur rôle comme
une lutte contre l’État. La même ambiguïté
caractérise l’orientation vers le marché
(Choudhary 2004).

Repenser le lien
Mon principal argument est qu’il existe
une divergence entre les besoins de dé-
veloppement actuels des sociétés africai-
nes et les modes de conception et d’éta-
blissement de liens entre ces trois
concepts importants d’État, de marchés
et de société civile. Notre expérience de-
puis la fin des années 70 montre que ces
idées fausses constituent une entrave au
développement africain.

La première chose à démontrer, d’après
les économistes comme Mkandawire et
Khan, est que nous avons besoin d’un
autre type d’État compatible avec les be-
soins de l’Afrique ; pas un État minimaliste
ou un État apte à assurer les services, mais
un État transformateur ou expansionniste.
L’État a toujours eu un rôle à jouer dans
la promotion de la croissance, et il est in-
concevable que l’Afrique soit l’unique
exception à cette règle. En effet, selon
Khan (2004 : 165), la question ne se pose
pas en termes de et/ou ; sur le plan histo-
rique, le succès de la fourniture des servi-
ces a dépendu de la capacité de l’État à
réaliser avec succès des transformations

sociales rapides génératrices de crois-
sance. En privilégiant l’État apte à assu-
rer les services par rapport à l’État trans-
formateur en Afrique, les IBW ont, en
effet, mis la charrue avant les bœufs :

- sans des stratégies d’élargissement du
rôle de l’État, des progrès durables en
matière de fourniture de services sont
également incertains. La plupart des poli-
tiques consensuelles sur la réforme des
institutions en vue d’améliorer la fourni-
ture des services sont basées sur une lec-
ture partielle des théories et des preuves.
Dans le meilleur des cas, il n’est pas cer-
tain qu’elles fonctionneraient et au pire,
elles pourraient saper encore plus la ca-
pacité institutionnelle et politique de
l’État à assurer des transformations dy-
namiques (Khan 2004:165).

Non seulement l’idée d’un marché sans
l’intervention de l’État relève de la fiction,
mais l’idée d’un État apte à assurer des
services sans transformations sociales
est également sans fondement à long
terme. Les capacités appropriées dont doit
être doté l’État apte à assurer les services
– protection des droits de propriété sta-
bles, risque limité d’expropriation, faible
niveau de corruption, marchés sans dis-
torsions avec des niveaux de loyers bas
et responsabilité démocratique et partici-
pation de la société civile – ne prennent
pas en compte les besoins de transforma-
tions sociales de l’Afrique (Khan 2004:166
- 7). En revanche, l’histoire montre que
les États qui ont réussi à promouvoir la
croissance ont participé de manière dy-
namique à la transformation de leurs éco-
nomies et de leurs sociétés, en aidant à
nourrir une nouvelle classe de capitalis-
tes, en créant les conditions leur permet-
tant d’accéder à la technologie et aux capa-
cités d’entreprise, en négociant la
protection adéquate pour leurs produits sur
le marché international et en intervenant
sur les droits de propriété afin de créer et
de gérer les loyers générateurs de crois-
sance (Khan 2004 ; Chang 2005 ; Samatar
2005). S’imaginer que le marché peut ac-
complir ces tâches seul, « est une évolu-
tion théorique basée sur la foi et que ne
justifie pas la vérité historique » (Khan
2004:190).

Deuxièmement, nous devons repenser le
programme de la bonne gouvernance. Les
capacités de l’État telles qu’elles ont été
identifiées dans le programme actuel sont
dérivées idéologiquement des préoccu-
pations libérales et démocratiques, et ne
portent guère sur les capacités d’État re-

quises pour les transformations sociales.
Moins de corruption et une démocratie
approfondie ne sont pas les causes de la
croissance,  mais les résultats d’un déve-
loppement économique réussi. La distri-
bution sociale du pouvoir entre les clas-
ses sociales est un moyen non
négligeable de réaliser un État transfor-
mateur. Dans le contexte de cet État trans-
formateur, la société civile et le milieu des
affaires devraient être très impliqués dans
des coalitions ou des « réseaux d’actions »
(Ng et Ng 2002) basés sur la recherche du
consensus et l’établissement de la con-
fiance. C’est le moyen de mettre à niveau
les initiatives de la société civile locale tout
en les protégeant contre leur capture par
des intérêts locaux et internationaux plus
puissants. La mission de la science politi-
que africaniste est de ramener les transfor-
mations sociales à l’ordre du jour en Afri-
que.
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